
En tant qu’employeur, vous vous trouvez parfois confronté à des situations inattendues. Votre client vient 
de commander une grosse livraison et votre travailleur le plus expérimenté se trouve subitement hors 
circuit pour plusieurs mois pour cause de maladie. La question qui se pose ici est de savoir comment mener 
cette livraison à bon terme. De plus, vous êtes préoccupé par le fait que plusieurs de vos travailleurs sont 
employés dans le département concerné et que vous voulez éviter de les mettre au chômage. 

 Louer les services d’intérimaires constitue une solution. 
 À cet effet, vous vous adressez à une agence d’intérim.

Le travail intérimaire a connu ces dernières 25 
années un énorme essor et est, par conséquent, 
devenu un acteur important sur le marché de 
l’emploi. Le Service Central de Prévention pour le 
Secteur du Travail intérimaire, autrement dit 
« Prévention et Intérim », questionne chaque année 
ses membres, à savoir les agences d’intérim, 
sur les données les plus signifi catives relatives 
au travail intérimaire. L’année dernière, les 
intérimaires ont presté 224,5 millions d’heures 
dont 61% de travail « manuel » et 39% de travail 
« intellectuel ». Il s’agit d’un doublement des 
heures prestées en comparaison de 1998, l’année 
de création du service central de prévention. En 
2021, le secteur de la construction représente 
2,96 % de l’emploi du secteur intérimaire en 
Belgique, soit 6,4 millions d’heures « intérimaires 
» prestées. En 2021, 115.153 équivalents temps 
plein (ETP) de travailleurs intérimaires ont 
été occupés, ce qui correspond à 2,37% de la 
population active.

Un employeur attend d’un intérimaire qu’il soit 
immédiatement opérationnel en apportant 
l’expérience nécessaire. En d’autres termes, 

vous attendez, en tant qu’employeur, qu’un 
intérimaire soit « prêt à l’emploi ». Afi n qu’une 
agence d’intérim puisse trouver le candidat 
idéal, vous serez tenu, en tant qu’employeur, 
d’assumer votre part de responsabilités. Lors de 
l’échange d’informations avec l’agence d’intérim, 
vous devrez, en effet, savoir quelles formation et 
expérience sont requises pour que l’intérimaire 
puisse travailler en sécurité, quelles instructions 
doivent lui être communiquées, quels équipements 
de protection doivent être portés, etc. Tout ceci 
dans le but de prévenir des dommages à la santé 
ou un accident du travail de l’intérimaire lors de 
sa mission au poste de travail. Cette obligation 
de l’employeur est clairement reprise dans la 
réglementation relative au travail intérimaire 
et son application stricte sera vérifi ée lors de 
l’enquête à la suite d’un accident du travail ou d’un 
dommage à la santé de l’intérimaire.

Au poste de travail, toute une série de risques 
peuvent être détectés à l’aide d’analyses des 
risques. Les risques peuvent être de plusieurs 
natures : purement techniques, liés à la santé ou 
encore d’ordre psychosocial. Dans le cas où le 

poste de travail présente des risques pour la santé, 
l’employeur mentionne ceux-ci sur la fi che de 
poste de travail avant de la transmette à l’agence 
d’intérim. Un médecin du travail procédera à 
l’examen de la santé préalable des travailleurs 
intérimaires. Ces derniers pourront être affectés 
au poste de travail dès qu’ils auront reçu une 
attestation d’aptitude en rapport avec les risques 
pour la santé mentionnés sur la fi che de poste de 
travail. Vous trouverez, en tant qu’employeur, les 
outils et les informations nécessaires pour utiliser 
les fi ches de poste de travail des intérimaires, sur 
le site https://www.fi chepostedetravail.be/ de 
« Prévention et Intérim ».

Les risques psychosociaux au travail infl uencent 
également la sécurité et la santé des intérimaires 
lors de leur mission au poste de travail. Un 
intérimaire peut ,dans certains cas, se sentir 
en danger au poste de travail pour diverses 
raisons telles que de ne pas se sentir accepté 
par les travailleurs permanents, des cadences 
de travail trop élevées, des tâches peu claires, 
etc. Quelques-uns de ces risques psychosociaux 
étaient sans doute déjà présents à ce poste 

de travail et avaient déjà 
vraisemblablement un impact 
sur les travailleurs permanents. 
L’employeur doit également 
prévenir ces risques avec 
l’assistance de ses services 
de prévention.

Les employeurs qui 
garantissent un lieu de 
travail sûr et sain pour leurs 
travailleurs en font aussi 
bénéfi cier l’intérimaire dont 
ils louent temporairement 
les services.

Vous comptez faire appel 
à un intérimaire sur 
votre lieu de travail ?

Marijke Bruyninckx, 
directeur P&I


